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Restitutions des travaux du GT « délais de paiement »



 

1. Objectifs 2017 du GT « délais de paiement »

• État :
● Diagnostiquer les freins au paiement rapide de certaines factures

• Collectivités locales :

• Actualiser les données statistiques des délais de paiement dans ses 
différentes composantes

• Mener une réflexion qualitative avec les acteurs de la chaîne de la 
dépense publique locale (identifier les difficultés et les actions 
entreprises pour améliorer ces délais)

• Faire émerger des bonnes pratiques afin d'obtenir un niveau de 
performance homogène



 

2. Résultats du GT « délais de paiement »

• État :
• rencontre en juillet 2017 de la plupart des services ordonnateurs et 

comptables implantés en région Hauts-de-France

• résultats du diagnostic mené par les acteurs impliqués dans la 
chaîne :
• mise à disposition tardive des crédits dans un cadre annuel contraint

• lenteurs liées à la constatation du service fait et à l ’architecture des 
engagements juridiques

• besoin de centraliser et professionnaliser la fonction de prescripteur

• besoin de standardiser davantage le circuit facturier 



 

2. Résultats du GT « délais de paiement »

• Collectivités locales :

• Organisation de groupes de travail « ordonnateurs comptables, au 
second semestre 2017

• Principales problématiques rencontrées par les collectivités locales :

• La facturation et les relations avec les maîtres d’œuvre

• Le rythme des factures émises par les fournisseurs

• Les difficultés structurelles de trésorerie rencontrées notamment par certains 
établissements hospitaliers

• Les choix organisationnels au sein des collectivités 

• La coexistence de factures papier / factures dématérialisées

• La qualité du mandatement et les exigences en matière d'expertise technique



 

3. Objectifs retenus par le GT pour 2018

• État :

• rechercher les voies et moyens favorisant l ’accélération de la 
constatation du service fait

• approfondir le diagnostic sur les dépenses les plus complexes 
(marchés de travaux notamment)

• rechercher les voies et moyens de simplifier l ’architecture des 
engagements juridiques



 

3. Objectifs retenus par le GT pour 2018

• Collectivités locales :

• Poursuivre les actions déjà engagées : déploiement de la 
dématérialisation totale des flux, hiérarchisation des contrôles 
réglementaires, rencontres régulières ordonnateurs - comptables sur 
les délais de paiement et la qualité du mandatement

• Approfondir certaines problématiques spécifiques à la commande 
publique : simplification des modalités d'exécution des marchés, 
relations avec les maîtres d’œuvre, optimisation de la procédure 
budgétaire

• Promouvoir des actions de formation spécifiques à la commande 
publique, en lien avec le CNFPT
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